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P R O J E T     E D U C A T I F 
 
 
 
 
 

Le Comité Départemental Olympique et Sportif de Charente Maritime (CDOS 17) est une Association 
loi 1901 qui a pour but, la promotion et le développement du sport dans le département.  
 
 
« SPORTS VACANCES 17 » (SV17) est une commission du Comité Départemental Olympique et Sportif 
de Charente-Maritime.  
 
 
SV17 organise un Accueil de Mineurs avec Hébergement qui a pour finalité de développer chez le 
jeune : la socialisation, l’autonomie, l’éveil, l’échange, la responsabilité, l’égalité et la citoyenneté en 
s’appuyant sur les activités sportives, mais aussi à travers d’autres activités (lecture, dessins, grands 
jeux, connaissance du milieu et de l’environnement).  
 
 
Le sport est le support choisi pour notre action éducative. Il permet d’offrir et de développer auprès 
des jeunes des séjours sportifs mettant en commun un temps de découverte d’activités physiques et 
sportives et des temps de perfectionnement et d’initiation d’une activité sportive spécifique choisie.  
 
 

Les objectifs de SPORTS VACANCES 17 sont : 
 

Permettre à chaque jeune, par le biais de séjours sportifs, de mettre son vécu au service de la 
collectivité, de développer son imagination et sa créativité dans l’activité sportive comme dans les 
autres activités tout au long du séjour.  
 
 

Intervenir auprès des jeunes dans le champ de la prévention (incivilité, violence…), de la 
santé (hygiène corporelle, alimentation…), de la sensibilisation au handicap par la pratique des 
activités proposées. 
 
 

Avoir pour support un outil performant et adapté à la spécificité des activités proposées : le 
Centre Sportif Départemental de Boyardville. 
 
 

Ces séjours sont des séjours de vacances, où les mots : sécurité, convivialité et détente sont 
primordiaux. 

 

La socialisation :   
 

 • Le séjour doit :  
- Favoriser la vie en groupe.  
- Favoriser la solidarité et la convivialité. 
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• L’encadrement du séjour doit permettre aux jeunes d’organiser des activités en fonction de 
leurs demandes.  

 

• L’encadrement doit être à l’écoute des besoins des jeunes :  
- Favoriser, dans le groupe, la libre expression de tous. 
- Organiser et prévoir des espaces et des moments où les jeunes peuvent se 

retrouver entre eux ou avec l’encadrement. 
 

• Le jeune doit se sentir en vacances.  
  

L’autonomie :   
  

• Le jeune doit être capable de se déplacer sur le centre avec un minimum d’assistance.  
 

• Le jeune doit pouvoir gérer son temps et son espace.  
 

• Toute activité pour le jeune est l’occasion d’acquérir son autonomie : 
- Développer la confiance, la compréhension, la connaissance et le respect de soi 

et des autres. 
- Favoriser la capacité à prendre des décisions et faire des choix.  
- Favoriser l’autonomie tant individuelle qu’au niveau du groupe.  
- Pouvoir donner son avis à tout moment en étant sûr d’être entendu. 

 

L’éveil :     
 

• Le jeune doit découvrir l’environnement, les autres et lui-même, il faut pour cela : 
- Intéresser le jeune, susciter un grand choix d’activités. 
- Développer l’imagination et la créativité. 

 

L’échange :    
 

• Les activités de groupe sont privilégiées afin de développer la Sociabilité des jeunes :  
- Mettre en place des veillées, des jeux et des activités physiques et sportives. 
- Mettre en relation lors des activités de découvertes de veillées ou de jeux, les 

différents groupes d’activités sportives et qui facilitent la cohésion du groupe 
SV17. 

 

La responsabilité :  
 

• SV 17 doit : 
- Favoriser la responsabilisation tant individuelle que collective. 
- Permettre la participation de tous à la vie quotidienne. 
- Sensibiliser au respect de l’environnement 
- Sensibiliser à la santé 
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L’égalité :    
 

• Le séjour doit permettre l’égalité entre : 
 

 Les garçons et les filles : 
 

- Offrir à chacun, qu’importe le milieu dont il est issu, les mêmes moyens de 
s’épanouir. 

- Placer les jeunes dans une petite société où les valeurs et les règles de vie sont 
les mêmes pour tous. 

 
 

Les enfants handicapés et les enfants ordinaires : 
 
- Accueillir des enfants handicapés sur nos séjours ou en séjour spécifique ou sur 

une journée. 
- Faire découvrir aux enfants ordinaires les « différences » 
- Initier les enfants ordinaires aux activités sportives liées à une pratique sportive 

spécifique 
- Faire participer des enfants handicapés dans le quotidien de nos séjours. 
- Favoriser une pratique en mixité 

 
 

La citoyenneté :   
 

• Le séjour doit : 
- Les sensibiliser à la vie en collectivité et aux règles de vie en société. 
- Les sensibiliser à leur hygiène de vie (corporelle, alimentaire…). 
- Les sensibiliser aux gestes barrières 
- Veiller au respect des horaires et des lieux de rendez- vous. 
- Développer l’entraide, la tolérance, la connaissance de soi et de l’autre. 

 
 

L’encadrement :   
 

• L’encadrement sera composé : de professionnels des activités physiques et sportives en 
fonction des activités et des exigences de réglementation (ex : Brevet d’Etat, BAFA et  Surveillant de 
Baignade).  

• L’encadrement veillera au bon fonctionnement du séjour et à la sécurité des jeunes 
accueillis.  


